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Panneaux n°10 et 11 
 

MAURICE POL-ROGER : 
DU PATRIOTISME A LA RÉALITÉ 

 
 
1 – Remplissez le document suivant : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom : POL-ROGER 

Prénom : Maurice 

Dates de vie : 1869-1959 (Epernay) 

Profession : ________________________________ 
__________________________________________ 

Dates de son mandat de maire d’Epernay : ________ 

 
2 – D’après le panneau n°2, dans quelle phase de la guerre sommes-nous en Décembre 1914 ? 
 

 Guerre de position. Le 
front ne bougera plus 
jusque mai 1918. 

 Guerre de mouvement. Le 
front continue à avancer 
jusque mai 1918. 

 

 Guerre navale par 
l’utilisation de péniches 
de guerre jusque mai 
1918. 

 
3 – Avec quelle affiche conservée à la médiathèque peut-on associer le discours de Maurice 
POL-ROGER du 30 Décembre 1914 ? 
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4 – Le discours prononcé par Maurice POL-ROGER le 30 Décembre 1914 ainsi que l’affiche 
que vous avez sélectionné reflètent-ils la réalité de la situation à la fin de l’année 1914 ? 
Pourquoi ? Vous pouvez vous aider du panneau n°4. 
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 
 
5 – Donc le discours de Maurice POL-ROGER du 30 Décembre 1914 est un discours … 
 

 … marquant un culte de la 
personnalité (= mise en 
avant d’une personne 
comme s’il était un sau-
veur) 

 … de caricature humoris-
tique (= on exagère la réa-
lité pour faire rire). 

 … de propagande (= on 
diffuse volontairement une 
fausse information pour main-
tenir le moral de la popula-
tion). 

 
6 – Maurice POL-ROGER ne cache pas cependant les difficultés rencontrées par la ville. En-
tourez-les. 
 
BOMBARDEMENTS 
OCCUPATION 
PASSAGE DE TROUPES 
REQUISITIONS 

ACCUEIL DES REFUGIÉS 
CONSTRUCTION D’ARMES 
CANTONNEMENT DES TROUPES 
LOGEMENT DES OFFICIERS 

 
7 – Le 11 Mars 1915, Maurice POL-ROGER écrit à M. CHAPRON, Préfet de la Marne. Expli-
quez à l’aide du panneau n°2 les reproches qui sont formulés par le maire au préfet.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

___________________________
___________________________
___________________________
___________________________
___________________________ 

___________________________
___________________________
___________________________
___________________________
___________________________
___________________________ 

Lettre du maire d’Epernay au Préfet de la Marne 
Archives municipales d’Epernay, 4H40 
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8 – Que crée le Conseil Municipal de la ville pour répondre à la situation mise en place, selon 
Maurice POL-ROGER, par le Préfet ? 
 

 Création d’une gare provi-
soire à l’extérieur de la 
ville. 

 Création d’une monnaie 
municipale (coupure-
monnaie) car la ville se re-
trouve sans argent. 

 Création d’une garde civile 
composée d’habitants de la 
ville car la ville se retrouve 
sans surveillance. 

 
9 – D’après l’extrait ci-
contre, comment réagit 
le Préfet aux reproches 
du maire ? 
___________________
___________________
___________________
___________________
___________________
___________________
___________________
___________________
___________________
___________________
___________________
___________________
___________________
___________________ 
 

10 – Entourez dans le document ci-contre (présent 
dans une vitrine) les mots ou expressions qui mon-
trent le sentiment des habitants d’Epernay en-
vers leur maire. 

 
11 – D’après le document de la page suivante (pré-
sent dans une vitrine), à quel moment de la 
guerre interviennent ces réactions partagées par 
le Conseil Municipal ? 
 

 Après l’occupation allemande du 4 au 11 septembre 1918. 
 

 A l’armistice du 11 novembre 1918.  
 

 Après la démission de Maurice POL-ROGER le 12 fé-
vrier 1918. 

 
 
 
 
 
 
 
 Lettre de remerciement d’un habitant au maire 

Archives municipales d’Epernay, 4H40 

Préfet et Maire en viennent aux mains 

 

 « […] Le 16 mars, M. Pol-Roger reçoit à la Mairie, vers 11 heures du matin, 

la visite du commandant Manoury, député, mobilisé à ce moment à Châlons-sur-

Marne à l’état-major, et du capitaine Mallet. Ils viennent lui demander, au nom de 

M. Chapron, rétractaction de sa lettre du 11 mars (lettre qui a été communiquée à 

tous les maires du département de la Marne), ou réparation. N’ayant rien à rétracter, 

les dires de cette lettre étant rigoureusement exacts, M. Pol-Roger met ces messieurs 

en rapport avec deux amis qui acceptent de se charger de ses intérêts. […] Il se pro-

duit alors un fait, unique en France dans les annales de la grande guerre : un duel a 

lieu entre le Préfet de la Marne et le Maire d’Epernay. […] » 

 

Extrait de L. LEPAGE, Epernay pendant la Guerre, Paris 
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12 – Que peut-on dire de la gestion de la ville par 
Maurice POL-ROGER durant le conflit ? 
________________________________________
________________________________________
________________________________________
________________________________________ 
 
13 – Pourtant pour quelle raison Maurice POL-
ROGER décide-t-il de démissionner le 12 février 
1918 ? 
 

 Il est grièvement blessé suite à une chute de 
bombe. Il ne peut plus exercer ses fonctions. 

 

 Le Conseil Municipal n’est plus en accord avec 
la gestion de la ville du maire. Il lui enlève sa 
confiance et vote sa démission.  

 

 Maurice POL-ROGER veut récompenser les 
fonctionnaires qui n’ont pas fui pendant 
l’occupation. Le Conseil Municipal ne le suit 
pas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lettre de remerciement d’un habitant au maire (extrait) 
Archives municipales d’Epernay, 4H40 


